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2106 .90 .70 Préparations alimentaires non
dénommées ni comprises
ailleurs . Préparations à base
d,I oeufs

2106 .90 .90X Mélanges de crème glacée ou de

2309 .90 .91X

lait glacé

Aliments complets et
compléments pour animaux, y
compris les concentrés,
renfermant plus de 50 % de
produits laitiers en poids .

3501 .10.00 Caséine

3501 .90 .00 Caséinates et autres dérivés
de la caséine; colles de
caséine

3502 .10 .10 Ovalbumine, séchée, évaporée,
desséchée ou pulvérisée

3502 .10.90 Ovalbumine, n .d .a .


